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----------
ARTICLE 51

Rédiger ainsi l’alinéa 5 :

« À leur arrivée dans l'établissement, les personnes détenues sont placées de plein droit
dans le secteur soumis au régime commun. Celles dont le comportement se révèle incompatible
avec les règles qui y sont applicables sont placées en régime fermé. »
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